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LES LUXEMBOURG-MARTIGUES
SEIGNEURS AU PAYS DE VAUD

1487—1558

Par Olivier Dessemontet

La maison de Luxembourg

La maison de Luxembourg prend place parmi les plus grandes
familles feodales de l'Europe, du XI«me au debut du XVHfeme siecle.

Fondateur de la seconde maison du nom, Henri II, dit Le Grand,
epoux de Marguerite de Bar, donna naissance ä deux lignes.

La ligne ainee, issue de Henri III de Luxembourg, aboutissant
aux XIVfeme et XVfeme siecles aux empereurs Wenceslas et
Sigismond, et, en ce qui concerne le Luxembourg, ä Jean de Görlitz,
frere des precedents, dont la fille Elisabeth vendit le duche de

Luxembourg ä Philippe le Bon de Bourgogne. De ce fait, le duche

passa dans la maison d'Autriche par Marie de Bourgogne.
La ligne cadette, dite de Luxembourg-Ligny, issue de Valeran Ier

de Luxembourg-Ligny, fils cadet de Henri II le Grand, qui, apres
avoir donne ä la France de nombreuses personnalites remarquables,
allant des connetables aux eveques, s'eteignit dans les mäles le
23 mai 1616, avec Henri de Luxembourg, due de Piney. La petite-
fille de ce dernier, Madeleine de Clermont-Tonnerre, epousa en 1661
le marechal Francois-Henri de Montmorency, lui apportant les
titres de due de Luxembourg et de Piney. Cette maison celebre devait
ä son tour s'eteindre en 1878 en la personne d'Anne-Edouard-Louis-
Joseph, prince de Montmorency-Luxembourg.

C'est la ligne cadette qui va retenir notre attention. En 1433

mourut Pierre Ier de Luxembourg, frere du celebre Jean de Luxem-
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bourg qui vendit Jeanne d'Arc, sa prisonniere. Parmi les enfants
de Pierre, trois nous Interessent plus particulierement.

Louis, comte de Saint-Pol, le fameux connetable de France, qui,

apres avoir assez louvoye entre Louis XI et Charles le Tömeraire,
fut livre par le due au roi et decapite en 14751.

Thibaut, son cadet, seigneur de Fiennes, qui, apres la mort de

sa femme Phihppine de Melun, en 1450, fut rehgieux de Cluny et

meme eveque du Mans2.

Isabeau, epouse de Charles, comte du Maine, mere de Charles III
du Maine, heritier du roi Rene, son oncle, et qui legua ses biens ä

Louis XI.

Alliances entre la maison de Luxembourg et la maison de Savoie

Par son origine, ainsi que par ses possessions de Saint-Pol, de

Brienne, de Ligny, de Ramerupt, de Piney, etc.3, la maison de

Luxembourg appartenait ä la noblesse du nord de la France. Mais,
des 1465, eile noua de solides hens avec la Savoie par cinq alhances

successives dans l'espace de quelques annees.
Parmi les seize enfants que Guichenon donne ä Louis Ier de Savoie,

epoux d'Anne de Lusignan, quatre devaient epouser des Luxembourg

4.

C'est d'abord Marguerite de Savoie, veuve du marquis de Montferrat

en 1464, qui epousa Pierre II de Luxembourg, fils du connetable.

Cette alhance donna naissance ä une fille, Marie, qui epousa
son oncle Jacques de Savoie, comte de Romont, le propre frere de

sa mere.
Janus de Savoie, comte de Geneve, fut ensuite «aecorde en

1 Le comte de Saint-Pol etait entre, avec la seigneurie de Fiennes, dans

la famille de Luxembourg par le mariage de Guy de Luxembourg avec
Mahaut de Chätillon. Voir: Archives cantonales vaudoises (A.C.V.), C XVI
Luxembourg.

2 Foras, E. AfKEDEE de : Armorial et nobiliaire de l'ancien duche de

Savoie. Grenoble 1863 ss. Tome III, p. 301bis.
3 A.C.V., C XVI Luxembourg.
* Les renseignements relatifs aux alliances qui suivent sont tires de

Guichenon, Samuel: Histoire genealogique de la royale maison de Savoie.

Nouvelle edition. Turin 1778.
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mariage» avec Helene de Luxembourg, fiüe du connetable de Saint-
Pol, par contrat du 2 mars 1465. Nous aüons parier de ce couple
tout ä l'heure.

C'est enfin le comte de Saint-Pol lui-meme qui, devenu veuf de
sa premiere femme Jeanne de Bar, morte en 1462, epousa sur le
voeu de Louis XI5 une autre fiüe de Louis de Savoie, Marie. Le
contrat est date du 1er aoüt 1466.

Comme on le voit, les famüles respectives du due Louis de
Savoie et du connetable de Saint-Pol pouvaient difficüement nouer
des hens plus etroits!

Une cinquieme union intervint encore vers 1487 entre Frangois
de Luxembourg, fils de Thibaut de Luxembourg (par consequent
neveu du connetable de Saint-Pol), et Louise de Savoie, fille de
Janus de Savoie et de Helene de Luxembourg, dont nous venons
de parier.

Ce sont ces epoux qui aüaient devenir seigneurs en terre
vaudoise; voilä qui nous amene ä notre sujet6. Qui 6taient-üs?

Louise de Savoie

EUe naquit ä Taüoires en 14677. Agee de six ans, on la fianca a
Charles de Savoie, fils d'Amedee IX, le futur due Charles Ier.

Le contrat du 10 avril 14738 fixa une dot de 50000 florins d'or
petit poids, constituee par le comte Janus en faveur de Charles de
Savoie9, dot ä Iaquelle Helene de Luxembourg ajouta un augment
de 10000 florins d'or, meme monnaie. En retour, les representants

5 Guichenon, op. cit., II, p. 109.
6 Une sixieme alliance fut encore conclue entre les maisons de Savoie et

de Luxembourg, par le mariage d'Antoine de Luxembourg, comte de Brienne
et de Ligny, arriere-petit-fils du connetable Louis, avec Marguerite de Savoie,
fille du grand bätard Rene, en 1535. Voir Guichenon, op. cit., III, p. 242.

7 Guichenon, op. cit., II, p. 98.
8 Publie dans Guichenon, op. cit., IV, p. 432. Le 10 avril est la date

donnee par le texte du contrat, alors que l'expose de Guichenon, II, p. 156,
parle du 11 avril.

9 Charles de Savoie etait alors äge de 5 ans, puisque Guichenon, op. cit.,
II, p. 149, donne le 29 mars 1468 comme date de naissance.
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de la duchesse Yolande garantirent ä la future epouse un douaire
s'elevant ä 5000 florins de revenu annuel et devant §tre assigne sur
des biens suffisants avant la celebration du mariage10.

Mais ce mariage ne fut pas consomme11. C'est avec le frere cadet
de Charles, le prince Jacques-Louis de Savoie, que Louise conclut

sa premiere alliance. Par contrat du 23 septembre 1483, l'epoux
assurait ä sa femme, pour sa vie durant, une rente annuehe de

5000 florins pour son douaire («proque eius dotahcio»), meme si

l'epoux decedait avant l'epouse et si cette derniere convolait en
secondes noces. Ce douaire fut assigne sur la baronnie de Gex, sur
les chäteüenies de Ternier et de Tournon12, ainsi que sur le peage
du Pont-de-1'Arve pres de Geneve13.

Cette union ne devait pas durer bien longtemps. Le 27 juület
1485, Jacques-Louis de Savoie mourut ä Turin, oü il fut enseveh

dans l'eglise cathedrale, sans laisser d'enfant de sa toute jeune
epouse14. Enfin, en 1487, Louise epousa Frangois de Luxembourg
dont nous examinerons maintenant les origines.

Frangois de Luxembourg

Füs de Thibaut de Luxembourg et de Philippine de Melun, ü
dut naitre peu avant 144516. Sa mere etant morte en 1450, son

10 Que pouvaient representer ces sommes? Afin de ne pas laisser l'imagi-
nation s'egarer, Charles Gilliard a donne un ordre de grandeur dans Memoires
et documents publiis par la Sociiti d'histoire de la Suisse romande (M.D.R.),
24m. g^rje, t. XIV, p. XXX: vers la fin du XVtoe siecle, le florin petit poids,
ä 12 sols, valait environ 50 francs suisses valeur de 1929. En tenant compte
de l'augmentation du coüt moyen de la vie de 1929 a 1953, le florin aurait
donc eu, vers 1500, un pouvoir d'achat correspondant k 70 francs de 1953.

Mais encore une fois, il s'agit simplement d'un ordre de grandeur.
11 Le due Charles Ier de Savoie devait epouser plus tard Blanche de

Montferrat, par contrat du 1er avril 1485. Guichenon, op. cit., II, p. 156, et IV,
p. 434.

12 Tournon pres d'Albertville (Savoie).
13 Contrat rappele et resume dans A.C.V., C II 215/1.
14 Guichenon, op. cit., II, p. 133.
15 En effet, son frere cadet, le cardinal Philippe de Luxembourg, etait ne

cette annee-la.
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pere se fit rehgieux ä Cluny et devint plus tard eveque du Mans de
1465 ä sa mort, survenue en 147716.

II est possible que le cadet de famüle qu'etait Frangois — c'est
son frere aine Jacques qui herita de la terre de Fiennes17 — ait
suivi le mouvement qui entraina la famille de son oncle, le connetable

de Saint-Pol, vers la Savoie. Le fait est que toutes les seigneuries

qui lui appartiendront plus tard seront savoyardes. II ne parait
pas avoir herite d'une seule des terres patrimoniales des Luxembourg

ou, si cela devait etre le cas, ü les aurait revendues et aban-
donnees pour acquerir des terres en Savoie.

Frangois de Luxembourg, comme nous allons le voir, fera toute
sa carriere en Savoie. II sera generalement designe sous son titre
de vicomte de Martigues. Ce vicomte parait bien etre le seul heri-
tage de Frangois; et encore lui venait-il par une derniere volonte
de son cousin Charles III d'Anjou, mort le 12 decembre 148118.

Le douaire de Louise de Savoie

Nous avons vu que dans le contrat de mariage entre Jacques-
Louis de Savoie et sa cousine Louise, passe en 1483, un douaire de
5000 florins avait ete convenu en faveur de l'epouse. Apres le deces
de son mari, en 1485, Louise entendit percevoir sa rente et reclama
la possession des heux et des biens sur lesquels son douaire avait
ete assigne. Le due contesta, conseüle par son procureur, qui fit
valoir que la dot n'avait pas ete payee 19 et que, de droit, la dot
n'ayant pas ete payee, le douaire n'etait pas du («.. adducebatur
quod dos non fuerat soluta et de iure dote non soluta dotaheium

16 Foras, op. cit., t. III, p. 301. Cf. Mas Latrie, le comte de: Tresor
de Chronologie. Paris 1889. Col. 1433.

17 Stokvis, A.-M.-H.-J.: Manuel d'histoire, de genealogie et de Chronologie.

Leide 1888—1893. Art. Luxembourg. Par la petite-fille de Jacques Ier
de Luxembourg-Fiennes, la seigneurie de Fiennes, une des douze baronnies
de l'ancien comte de Guines, passa dans la maison d'Egmont.

18 Mas Latrie, op.cit., col. 1666; Morüiri, Louis: Grand dictionnaire
historique. Tome IV. Bale 1732. P. 1093.

19 Par un acte de 1497 (A.C.V., C II 223/1), nous savons que cette dot
s'elevait ä 50000 florins, payables apres la mort du comte Janus. Cf. infra.
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non deberi .»20). Un arrangement fut enfin conclu par lequel le
due Charles Ier s'engageait ä verser ä Louise, son ancienne fiancee
devenue veuve de son frere, un revenu annuel de 3000 florins. II
promettait de lui assigner cette rente sur des biens suffisants21.

Louise ayant epouse Frangois de Luxembourg, le due Charles
renouvela solennehement la Constitution du douaire de 3000 florins
de revenu. II assigna 2600 florins sur les chäteaux et mandements
de Ternier22 et de Belmont au pays de Vaud avec toutes droitures

20 A.C.V., C II 215/1. L'argument avance par le procureur fiscal du due
de Savoie parait avoir ete fonde, en coutume sinon en droit. En effet, dans
le contrat du mariage conclu entre Marguerite de Savoie et le comte palatin
Louis IV, le 22 octobre 1444, il est convenu ce qui suit: «Dominus sponsus
pro dotalicio domine Margarethe eidem dabit ad rationem mille florenorum
pro decem milibus annui redditus, qui sufficienter assignabuntur per ipsum
dominum sponsum. Quandoquidem dotalicium habebit Margaretha, quan-
documque sponsum cum vel sine liberis predecedere contigeret, ad ratam
dotis tunc solute et non alias, et hoc quandiu domina fuerit in humanis; ita
quod, defuneta ipsa, loca assignationis dotalicii ad heredes legitimos sponsi
revertantur» (Resume du texte publie in extenso dans M.D.R., 2hme serie,
t. XV, p. 99). II semble donc bien que le non-payement de la dot ou meme
d'une partie de celle-ci ait eu pour consequence une restriction dans le

payement du douaire. Cf. M.D.R., 2toe serie, t. XV, p. 70.

Remarquons en passant l'expression «pro dotalicio dabit ad rationem
mille florenorum pro decem milibus, annui redditus». Cette proportion entre
la dot et le douaire fut assez courante dans les contrats de mariage conclus

par la maison de Savoie au XV1™' siecle. Elle fut appliquee dans les contrats
suivants: 1386, Amedee VIII et Marie de Bourgogne; 1432, Louis Ier et Anne
de Chypre; 1443, Frederic de Saxe et Charlotte de Savoie; 1452, Amedee IX
et Yolande de France; 1473, Charles Ier et Louise de Savoie. Une exception
remarquable doit etre toutefois signalee. Dans le contrat de mariage entre
Louis XI et Charlotte de Savoie, en 1451, la dot est fixee k 200000 ecus d'or,
alors que le douaire n'est que de 10000 ecus d'or. La dot considerable pre-
vue lors de cette alliance royale justifiait un douaire de moindres proportions.

Les renseignements ci-dessus sont tires de Guichenon, op. cit., II, passim.
21 Un arrangement analogue se trouve aussi dans le traite conclu le

27 mai 1456 entre le roi Rene et Marguerite de Savoie, relativement au
payement du douaire prevu dans le contrat de mariage de cette derniere
avec le roi Louis, frere aine de Rene. Les 5000 ducats auxquels pouvait
pretendre Marguerite de Savoie furent reduits k 3000 ducats. Cf. M.D.R.,
2«me g,^ t. XV, p. 77, note 4; Guichenon, op. cit., IV, p. 350.

22 Ternier, chäteau et mandement pres de Geneve, qui forma sous le
regime bernois un bailliage avec Gaillard. Rendu k la Savoie en 1564.
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et omnimode juridiction avec son exercice, ainsi que sur les peages
et gabeües du Pont-de-1'Arve au mandement de Ternier, de Seyssel,
de Chanaz, d'Yenne et de Saint-Genix. Les 400 florins restants
furent assignes sur les revenus du peage de Nyon. Le due ne reserva
que l'hommage des barons et des bannerets des heux mentionnes,
les subsides regaliens et les chevauchees avec la souverainete et le
ressort. Pouvoir fut aussi donne de constituer les chätelains et les
autres officiers.

L'acte fut passe ä Turin le 16 octobre 148723 et semble bien
avoir ete provoque par le contrat de mariage; il pourrait avoir
precede de peu la celebration des noces24.

Cette Constitution de douaire fut enregistree par le conseü ducal
et par la chambre des comptes de Chambery le 8 novembre 1487;
des lettres testimoniales furent delivrees ä Louise de Savoie26. Le
5 decembre suivant, le due Charles Ier compl6tait la hste des biens
assignes en ajoutant le peage et la gabehe de Pierre-Chätel, oublies

par l'inadvertance du secretaire («. per inadvertanciam
secretarii .»)26.

Les ducs Phüibert Ier et Charles II de Savoie27 confirmerent cette
Constitution et son complement, respectivement en 149828 et en
150429. II manque la confirmation de Phihppe en 1496—1497.

G 'est donc bien au 16 octobre 1487 qu'il faut fixer la date ä Iaquelle
les Luxembourg-Martigues devinrent seigneurs au pays de Vaud30.

23 A.C.V., C II 215/1.
24 Dans le contrat de mariage cite sous note 8, il est specifie que le

douaire devra etre assigne «infra tempus solemnizationis dicti matrimonii».
25 A.C.V., C II 215/2.
26 A.C.V., C II 215/3.
27 Nous adoptons l'opinion de Charles Gilliard au sujet de la numerota-

tion. Cf. Gilliard, Charles: La conquete du pays de Vaud par les Bernois.
Lausanne 1935. P. 20, note 1.

28 A.C.V., C II 215/4.
29 A.C.V., C II 215/5.
30 II faut rectifier l'indication donnee par le Dictionnaire historique, gio-

graphique et statistique du canton de Vaud, publik par Eugene Mottaz,
Lausanne 1914—1921, que nous citerons desormais sous D.H. V., k l'art.
Belmont; il fixe la donation de Belmont ä Louise de Savoie au 12 avril 1497.
II y a manifestement confusion avec la Constitution de la dot et son assigna-
tion sur Vevey, Evian et Monthey. Comme nous le verrons, Belmont a
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La dot de Louise de Savoie

Si les Luxembourg-Martigues avaient pris pied au pays de Vaud
en 1487 en devenant seigneurs de Belmont sur Yverdon, üs aüaient
etendre bientöt leurs possessions et acquerir Vevey par le moyen
d'une assignation de dot, en meme temps que Monthey et Evian
en Chablais.

Dans le contrat de mariage du 23 septembre 1483, outre la
Constitution d'un douaire en faveur de Louise de Savoie par son

epoux Jacques-Louis de Savoie31, Janus de Savoie, pere de Louise,
avait promis une dot s'elevant ä 50000 florins. Lors du second

mariage de sa fiüe avec Frangois de Luxembourg, Janus de Savoie

porta cette dot ä 100000 florins, y compris les 50000 florins qui
precedent. Cette dot devait etre payee immediatement apres la
mort du comte de Geneve par ses successeurs dans le comte de
Genevois et dans la baronnie de Faucigny32. Janus testa ä Annecy
le 22 avril 1491 et mourut le 22 decembre suivant33.

Frangois de Luxembourg ne manqua evidemment pas de recla-

mer le payement de la dot au due de Savoie, heritier de Janus pour
le Genevois et le Faucigny. Le due contesta et pretendit ne pas
etre astreint au payement («... ad solutionem eiusdem dotis minime
teneri ...»). Apres bien des disputes et des controverses, Phüippe
de Savoie, ne voulant pas laisser Louise sans dot, octroya aux
epoux la somme de 40000 florins34. II assigna cette dot sur les

presque toujours ete assimile aux biens dotaux par le D.H.V., ce qui a
entraine plus d'une erreur. Parmi les terres des Luxembourg au pays de
Vaud, il importe de distinguer nettement celles qui se rattachent au douaire
et celles qui proviennent de la dot de Louise de Savoie.

31 Cf. supra, note 13.
32 A.C.V., C II 223/1.
33 Guichenon, op. cit., II, p. 97.
34 Pourquoi 40000 florins? Le douaire reduit k 3000 florins, qui avait ete

garanti k Louise de Savoie apres le deces de son premier mari, fut confirme
en faveur de Francois de Luxembourg en 1487, nous l'avons vu. C'ötait
normal, puisque l'arrangement conclu precisait que ce revenu serait servi k Louise
«eius vita durante etiam si ad seconda vota convolaret» (A.C.V., C II 215/1).
Capitalise au taux de 5%, ce revenu representait une somme capitale de
60000 florins. Le due Philippe estima peut-etre que ce montant devait etre
deduit de la dot de 100000 florins constituee ä Louise par son pere. Fut-ce
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chäteaux, vüles, juridictions et mandements de Vevey, Monthey
et Evian, garantissant un revenu annuel de 2000 florins jusqu'au
payement integral de la somme prevue. On fit les memes reserves

que lors de l'assignation de Belmont pour le douaire35.

L'acte, donne ä Turin le 12 avril 1497, fut enregistre ä Chambery

le 13 mai suivant et confirme par les ducs Philibert Ier et
Charles II de Savoie en 1498 et en 1504, les jours memes oü fut
confirmee la Constitution du douaire, mais sur actes distincts36.

Dernieres annees de Francois Iev de Luxembourg-Martigues

Les biens des Luxembourg-Martigues au pays de Vaud
etaient desormais constitues: Frangois Ier et sa femme, puis leur fils
Frangois II allaient en jouir paisiblement jusqu'aux jours agites de
fevrier 1536 comme le dira plus tard Frangois II de Luxembourg
dans un rapport adresse ä LL. EE. de Berne (1547)37.

Une preuve nous en est fournie par les comptes de la chätellenie
de Belmont pour 1499 qui precisent que le chäteau de Belmont
avec ses revenus est dans les mains de la vicomtesse de Martigues38.

Possession paisible ne veut pas dire toutefois qu'il n'y ait jamais
eu de difficultes. En 1501 dejä, un conflit s'eleva entre les epoux de

Martigues et le sire Jean d'Allinges-Coudree, conseiller et cham-
bellan du due de Savoie39. Par inadvertance, le due avait fait don

\k le motif des divergences entre le due et Francois de Luxembourg? C'est
possible. Quoi qu'il en soit, les 40000 florins aecordes finalement furent bien
consideres comme une sorte de complement de dot, ce que precisera la
confirmation donnee par le due Philibert le 20 janvier 1498: «. visis litteris
genitoris nostri donationis quadraginta mille florenorum pro
complemento solutionis centum mille florenorum per Janus de Sabau-
dia ipsius Loysie patrem in dotem et nomine dotis
constitutorum ...» (A.C.V., CII 223/3). Ces 40000 florins resteront d'ailleurs
soumis au regime dotal, alors que les 3000 florins de rente seront soumis au
regime de douaire. Cette distinction portera des consequences, comme nous
le verrons bientöt.

35 A.C.V., C II 223/1.
36 A.C.V., C II 223/2, 3, 4.
37 Cf. page 109.
38 A.C.V., Ab 8, foi. 141.
39 II ne peut s'agir que de Jean, Als de Guillaume d'Allinges et de Fran-
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ä ce dernier de quelques protocoles de notaires echus dans les
chäteaux de Monthey, Vevey et Evian, dont les revenus avaient
ete engages aux Martigues en garantie de dot, comme nous l'avons
vu. II etait evidemment dangereux de donner le meme bien ä deux
personnages! Le conseil ducal fut convoque pour examiner si les

protocoles des notaires decedes dans les vüles en question etaient
censes etre inclus dans la concession generale accordee aux epoux
de Martigues. La reponse fut affirmative et les droits de Frangois
et de Louise pleinement reconnus40.

Les douaires concedes ä cette epoque chargeaient bien lourde-
ment la couronne de Savoie. En effet, vers 1504, Blanche de Montferrat

tenait les meiüeures places du Piemont; Claudine de Bretagne
jouissait des revenus du Bugey; le douaire de Marguerite d'Autriche
comprenait la Bresse, le pays de Vaud en grande partie, le Faucigny
et le comte de Viüars; Louise de Savoie venait de se voir confirmer
l'attribution de Belmont, Ternier, et d'une partie du Chablais41.

Frangois de Luxembourg devint completement savoyard. Au
debut du XVIfeme siecle, il fit l'acquisition d'autres seigneuries. Le
5 mai 1506, le due Charles II lui infeoda le lief de Faverges, pour
le prix de 4000 ecus d'or42. La meme annee, lors de l'affaire du
Valais, la conduite de l'armee ducale fut confiee ä Frangois. Mal-
heureusement, le vicomte de Martigues etait, selon le mot de
Guichenon43 «plus homme d'esprit que de main». II vint ä Evian
ä la tete de dix mille hommes mais, «chef sans energie, il laisse ses

troupes dans un repos lache et pernicieux. Les confederes obtinrent
une treve, et il s'en retourna sans coup ferir, emportant une repu-
tation execree»44. Apres la paix d'Ivree, le 3 mars 1507, il ne rap-

coise du Vernay, qui fut gouverneur et bailli de Vaud. Cf. Foras, op. cit., I,
p. 28—29.

40 A.C.V., C II 223/6.
41 Guichenon, op. cit., II, p. 193.
42 Foras, op. cit., III, p. 301 bis. Remarquons que la biographie donnee

par Foras contient des erreurs: eile attribue ä Francois Ier de Luxembourg
des indications concernant son fils Francois II et meme son petit-fils Sebastien.

43 Guichenon, op. cit., II, p. 193.
44 Piccard, L.-E.: Histoire de Thonon et du Chablais. Annecy 1882. (Paru

dans Mimoires et Documents de l'Academie Salesienne, t. V.) P. 192.
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porta au due que des excuses et des plaintes contre ceux de Geneve

qui ne lui avaient pas envoye l'artülerie qu'ü avait demandee43. II
ne parait donc pas avoir eu l'etoffe d'un grand chef militaire. Ne
avant 1445, il se faisait d'aüleurs äge.

Mentionne en 1511 comme seigneur du chäteau du Soyrier42, il
remit, d'accord avec sa femme, les seigneuries de Vevey, La Tour-
de-Peüz, Monthey et Evian ä son fils Frangois II45. En 1514 enfin,
on trouve en tete des seigneurs temoins de la Constitution d'apanage
en faveur de Phüippe de Savoie un Frangois de Luxembourg,
vicomte de Martigues46. Est-ce le pere? Est-ce le fils? Rien ne nous
a permis de le preciser.

Frangois II de Luxembourg-Martigues

Nous pensons que c'est Frangois II de Luxembourg qui prit
part, comme chevalier de l'Ordre de l'Annonciade, aux ceremonies

qui eurent lieu le 25 mars 1519 pour feter la reconstitution de cet
ordre47.

A la fin de l'annee suivante, sa mere Louise, ä laqueüe la dot de

40000 florins n'avait toujours pas ete payee, craignit que les revenus
et les emoluments qu'ehe avait continue de percevoir dans les heux
hypotheques, soit ä Vevey, Evian et Monthey, ne fussent ä l'avenir
deduits de la somme capitale48. Elle demanda au due Charles II de

45 Archives d'Etat de Turin, Protocolli ducali, serie di Corte, vol. 142,

foi. 126. Francois II, qui n'avait pas encore atteint la majorite de 25 ans, ne
fut pas emaneipe lors de cette donation. Apres la mort de son pere, c'est le
due lui-meme qui recut l'administration des biens du jeune vicomte de

Martigues et de sa mere. Cf. A.C.V., C II 255/12: «... ma mere estant en
viduite et moy moindre d'aage, le dit souverain qui avoit l'entiere adminis-
tration de ma ditte mere et de moy, tant des personnes que des biens ...»

48 Guichenon, op. cit., IV, p. 622.
47 Guichenon, op. cit., II, p. 201. Le texte ne precise pas s'il s'agit du

pere ou du fils. La premiere preuve certaine de la mort de Francois Ier de

Luxembourg se trouve dans le texte cite au paragraphe suivant, datant du
11 decembre 1520. Or Francois II etait deja conseiller et chambellan du due
de Savoie et chevalier de l'Ordre de l'Annonciade. II est peu probable qu'il
s'agisse de son pere en 1519. Cf. note 45.

48 La donation du 9 janvier 1513, faite ä Francois II par ses parents,
n'aurait-elle compris que la nue propriete? Cela seul pourrait expliquer que
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bien vouloir lui verser le capital ou de regier cette affaire de fagon
satisfaisante. Le due repondit qu'il n'avait jamais eu l'idee d'im-
puter sur le capital les revenus pergus depuis la mort de Frangois Ier
de Martigues ni de le faire ä l'avenir, bien qu'il puisse pretendre ä
quelque droit sur ces revenus en raison de la dissolution du mariage
de Frangois Ier et de Louise49. II confirma ä la vicomtesse de
Martigues la jouissance des biens hypotheques, sans diminution du
capital dotal, jusqu'au payement integral de la somme prevue50.

Le meme jour, soit le 11 decembre 1520, Frangois II, se trouvant
ä Thonon, prit des precautions pour le cas oü sa mere viendrait ä
mourir. Belmont etait une terre qu'il entendait conserver mais,
comme Louise de Savoie, sa mere, la tenait en part de douaire —
«pro parte sui dotalicii» —, ehe devait revenir ä la couronne de
Savoie apres la mort de la vicomtesse de Martigues51. Etant bien
en cour, puisqu'ü etait alors conseiller et chambellan du due de
Savoie et chevaher de l'Ordre de l'Annonciade, le jeune vicomte de

Martigues se fit conceder ä vie la possession de Belmont avec tous
droits et toute juridiction. Reservant comme d'ordinaire les droits
de fief, d'hommage, de souverainete et de ressort, Charles II fit en
outre speeifier clairement que cette concession ne devrait causer
aucun prejudice ä l'usufruit que Louise de Savoie possedait ä
Belmont, ä titre de douaire, pour sa vie durant. Le due fit aussi
preciser que son neveu52 ne pourrait aliener cette terre en faveur de

ce soit Louise de Savoie et non son fils qui ait demande cette garantie au
due de Savoie.

49 Cette remarque est assez curieuse, puisque l'hypotheque avait ete
faite «donec de ipsa somma foret satisfactum, etiam si contingeret matri-
monium ante solutionem dissolvi», clause qui est rappelee dans ce texte
meme!

60 A.C.V., C II 223/5.
51 Le texte rappelle que ce douaire avait ete constitue par feu le due

Charles Ier. Ceci demontre bien l'erreur commise par le D.H.V., qui fixe la
donation de Belmont aux Luxembourg en 1497, soit huit ans apres la mort
de Charles Ier, survenue le 13 mars 1489, selon Guichenon, op.cit.,II,p. 155.
Cf. supra, note 30.

52 C'etait un neveu k la mode de Bretagne, puisqu'il etait le petit-fils de
Janus de Savoie, frere lui-meme de Philippe de Savoie, pere de Charles II.
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qui que ce soit; ä la mort de Frangois II, Belmont devrait faire
retour ä la couronne de Savoie53.

Mort de Louise de Savoie

Louise de Savoie, vicomtesse de Martigues, mourut ä Annecy le
1er mai 1530 et fut ensevehe dans la chapelle de Notre Dame de Pitie
et de saint Michel, en l'eglise Saint-Dominique d'Annecy, dans le

tombeau de ses parents. Guichenon nous a conserve son epitaphe,
dont voici un extrait54:

«Pendant que mon esprit dans le corps a ete
J'ai eu honneurs mondains en hyver et ete,
Plaisirs, heurs et profits tout cela m'a prete
Cil qui par nous souffrit penible adversite.

Or pour bien raconter mes soulas triomphans,
Devant moi, ai-je vus enfans de mes enfans,
Le mien age ai parfait et vecu plusieurs ans
Dont devaient mes desirs bien etre suffisans.

D'un sommeil tres-pesant Fan mil cinq cent et trente
Mon corps fut cy pose payant mortelle rente,
Le premier jour de mai que l'ame print la sente,
S'il plait au Roi des Rois vers la gloire fulgente.»

Louise morte, qu'advint-ü de ses biens dotaux et de son douaire?

Frangois II de Luxembourg, nous l'avons vu, etait dejä en possession

de Vevey, Evian et Monthey depuis 151355. Sur ce point, ü ne

parait pas y avoir eu de difficultes: nous n'avons retrouve aueune
piece qui püt le laisser supposer dans le dossier pourtant assez

complet que LL. EE. de Berne constituerent plus tard relativement
aux biens des Luxembourg-Martigues. D'autre part, un acte de

53 Cette clause entra en vigueur k la mort de Francois II, en 1553,

comme nous le verrons plus loin. La concession de Belmont ä Frangois II
nous est connue par une copie du 6 mars 1550 (A.C.V., C II 241). Voir plus
loin les evenements qui motiverent la copie de cet acte.

54 Guichenon, op. cit., II, p. 100. Nous avons rectifie le mot «fente»

(dernier quatrain) en «sente».
55 Cf. supra, notes 45 et 48.
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1532 nous montre Frangois II agissant comme seigneur d'Evian et
de Feterne56.

La nue possession de Belmont avait ete concedee au jeune
vicomte en 1520, nous venons d'en parier; en 1532, il est bien en
possession de cette terre vaudoise, y compris les revenus cette fois57.

Restait Ternier. Conformement au contrat de 1487 qui conferait
ä Louise la jouissance de cette place «quamdiu vita potietur
humana, prout de re sua propria»58, Ternier fit retour ä la couronne
de Savoie ä la mort de la douairiere. Preuve en soit que le due
Charles II, parlant des chäteau et heu de Ternier en 1531, les quali-
fiera de maniere suivante: «... castrum et locum Terniaci, nobis

per mortem Ludovice de Sabaudia speetantia .»59.

Cependant Frangois II de Luxembourg n'attendit pas que le due
de Savoie ait engage cette terre aüleurs: prenant un moyen indirect

pour recuperer cette partie du douaire de sa defunte mere, ü se fit
remettre Ternier en garantie d'une creance de 1200 ecus, le 10

novembre 1530 dejä60. Bientöt il obtint encore davantage: faisant
respectueusement remarquer au due que ce dernier lui devait une
somme assez rondelette provenant de gages arrieres61, il en profita
pour se faire ceder Ternier ainsi qu'ä son fils premier-ne Charles de

Luxembourg; mais ä eux seulement et ä titre viager: «... nepoti
nostro pro se ac Carolo eius primogenito filliolo dumtaxat et non
ultra ...» Ternier serait tenu en fief relevant de la mouvance
directe du due de Savoie et serait desservi comme tel par Frangois II

66 Foras, op. cit., III, p. 301 bis. Bien que l'auteur porte cette mention
dans la rubrique consacree k Frangois Ier, il est evident qu'elle concerne son
fils.

57 Archives communales de Belmont, parchemin VI/6. Acte du 31 aoüt
1532.

58 A.C.V., C II 215/1.
69 A.C.V., CII251.
60 Ces 1200 ecus etaient dus par le due de Savoie au baron Bernard de

Menthon, pour solde du prix d'aehat de la baronnie de Cologny. Or il se

trouvait que Bernard de Menthon etait debiteur de Frangois II de Luxembourg

pour une somme equivalente. C'est k la demande du baron de Menthon
que le due reprit ä son compte cette dette envers le vicomte de Martigues
en hypothequant k nouveau Ternier. A.C.V., C II 250.

61 «... ex causa stippendiorum ordinis sibi debitorum ...»
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et son fils Charles. Le due speeifia qu'apres le deces des benefici-
aires, leurs heritiers ne pourraient pas reclamer les 1200 ecus pour
lesquels la seigneurie de Ternier avait ete primitivement engagee62.

C'est ainsi que le jeune vicomte, tant par heritage que par
d'habües transactions, se vit, de 1531 ä 1536, le maitre des terres
vaudoises que ses parents avaient possedees ä titre de garantie de
dot et de douaire.

Frangois II de Luxembourg et la conquete de 1536

Frangois II fut, comme son pere, un grand seigneur savoyard et
joua un role de premier plan dans les affaires du duche. Nous n'en
donnerons qu'un exemple: le 26 septembre 1534, etant gouverneur
general du duche63, il aecompagna Charles II ä la Conference de
Thonon.

Possesseur de nombreuses terres64, il ne pouvait s'oecuper per-
sonneüement de leur administration. Les documents nous montrent
qu'il les affermait generalement au chätelain. Le 16 juin 1528,
Jacques Hugonin, de Vevey, prenait ä ferme pour six ans Vevey,
La Tour-de-Peilz et Blonay65. Le 25 mars 1532, Thomas Jaquerod
etait chätelain et fermier d'Evian et de Feterne66. Le 22 septembre
1528, Jean Faucon dit Chabley, de Saint-Julien, etait amodiateur
de la chätehenie de Belmont67. Nous voyons les chätelains ratifier
des ventes, arbitrer des conflits, rendre des jugements68.

C'est ainsi que l'on s'aeheminait vers ce printemps de 1536 qui
devait modifier profondement nos destinees et amener bien des
ennuis au vicomte de Martigues.

Le 16 janvier, la guerre etait declaree et les lueurs de l'incendie

62 A.C.V., C II 251. Acte du 28 fevrier 1531.
63 Guichenon, op. cit., II, p. 209; Piccard, op. cit., p. 197.
64 Voici les noms de quelques-unes des terres de Frangois II de Luxembourg:

Duingt, Faverges, Conflans, Thorens, Tournon, Cusy, Choisy, Soyrier,
Bauges, Les Bornes. Liste extraite de A.C.V., C II 259.

65 A.C.V., C II 253/1.
66 Foras, op. cit., III, p. 301bis.
67 A.C.V., C XX 363, no 44, annexe.
68 A.C.V., C XX 363, nos 34, annexe, et 46; archives comm. de Belmont,

parchemins VI/1 et VI/6. ' i -
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qui eclairerent bientöt la rive droite du Leman inciterent Frangois
de Luxembourg et sa femme ä quitter Evian, oü üs sejournaient.
Prevost nous rappelle le fait:

«Les Valleisiens et Bernois prirent le pays de Chablais l'an 1536, demeu-

rant alors le dit Sr Vicomte de Martigues et la dite Duchesse, sa femme, en
la Ville d'Evian, d'ou il fallut qu'ils se retirassent au grand regret de tous
les habitans et allerent demeurer k Duin, en leur Chäteau69.»

II n'entre pas dans notre propos de retracer l'histoire de l'invasion
bernoise et valaisanne que Charles Gilliard a si magistralement
decrite70. Rappeions simplement ce qui concerne les terres des

Luxembourg-Martigues.
Le dimanche 6 fevrier 1536, Monthey capitulait sans avoir

oppose la moindre resistance aux Valaisans. Le 9, c'etait le tour
d'Evian71. De leur cöte, les Bernois occupaient le territoire environ-
nant Geneve des le 5 fevrier, dont faisait partie Ternier72. Vevey
et La Tour-de-Peüz devaient ä leur tour se rendre le 19 fevrier par
l'entremise de leurs delegues envoyes ä Morges73. Restait encore
Belmont dont les gens firent leur soumission ä Yverdon le lendemain

de la prise de cette viüe, soit le 26 fevrier74. Le Journal de

campagne de Nägeh relate le fait tres brievement: «Die von
Belmont haben gehuldet wie ander, ranson vorbehebt»75.

Ainsi, en moins de trois semaines, toutes les terres vaudoises

des Luxembourg tomberent aux mains des conquerants.
Les commissaires bernois chargös de proceder ä l'organisation du

pays conquis regurent, en mars et avril 1536, l'hommage de toute
une serie de seigneurs vaudois76; mais ceux qui etaient le plus
compromis par leurs attaches avec le due de Savoie ne s'etaient pas

presentes et leurs biens avaient ete sequestres. Cette mesure se

69 Prevost, Francois: Histoire de la Ville d'Evian. Thonon-les-Bains
1892—1893. T. I, p. 191.

70 Gilliard, op. cit.
71 Gilliard, op. cit., p. 113.
72 Gilliard, op. cit., p. 140.
73 Gilliard, op. cit., p. 156. Cf. ibidem, p. 143.
74 Gilliard, op. cit., p. 165.
76 A.C.V., Bu 1, publie dans la Revue d'Histoire Ecclesiastique Suisse,

1936. Stans 1936. P. 18.
78 Gilliard, op. cit., p. 228 et 233.
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montra efficace, dit Gühard, et au cours des semaines qui suivent,
nous les voyons, les uns apres les autres, se häter de demander un
sauf-conduit ä Berne; puis ils vont y faire en personne leur sou-
mission, qui ne parait pas avoir beaueoup coüte ä leur amour-
propre77. LL.EE. de Berne ne se montrerent point impitoyables
et rendirent leurs biens ä la plupart.

Gilliard declare ne connaitre que trois seigneurs qui ne bene-
ficierent pas de cette faveur: Louis de Bonvülars-Mezieres, qui resta
au service de Charles II; le baron de La Sarraz, qui, quoique
combourgeois de Berne, dut terminer sa carriere en exil; Aymon de
Geneve-Lulhn, l'ancien bailh de Vaud, qui n'obtint jamais son
pardon quoique l'ayant sohicite78.

Le cas de Frangois II de Luxembourg n'est pas evoque par
Gühard. Peut-etre lui a-t-il echappe. Nous examinerons en detaü
les griefs de Berne contre le vicomte de Martigues en parlant des
traetations qui aboutirent plus tard ä la restitution de Belmont,
Ternier et Vevey ä Frangois II.

Quant ä Evian et Monthey, elles furent definitivement perdues
pour la maison de Luxembourg: elles resterent en mains des Valaisans;

Evian et son pays de Gavot furent restitues au due de Savoie

par le traite de Thonon le 4 mars 156979.

II n'entre point dans notre sujet d'examiner comment Berne
administra les seigneuries enlevees au vicomte de Martigues. Signa-
Ions simplement que Belmont fut incorpore comme chätellenie au
baühage d'Yverdon; Vevey ä celui de Vevey-Chülon; Ternier forma
avec Gaillard un nouveau baühage; ce dernier devait etre restitue
ä la Savoie par le traite de Lausanne le 30 octobre 156480.

Apres la conquete, Berne voulut obtenir du cardinal de Tournon,
heutenant general de Frangois Ier en Savoie81, la remise des titres
concernant Vevey et La Tour-de-Peilz mais le cardinal ne voulut
point les delivrer, arguant du fait qu'il n'avait point regu d'ordre

77 Gilliard, op. cit., p. 243.
78 Gilliard, op. cit., p. 243—244.
79 Piccard, op. cit., p. 216.
80 Ces biens furent effectivement rendus en 1567.
81 FRAN901S, Michel: Le Cardinal Francois de Tournon. Paris 1951.
133.
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du roi de France ä ce sujet. LL. EE. ecrivirent alors ä Frangois Ier

qui prescrivit au cardinal de rechercher ces titres et de les mettre
ä part, puis de Ten avertir afin que leur sort soit fixe.

Le 20 octobre 1537, Berne pria Boisrigaut, ambassadeur
ordinaire de Sa Majeste82, d'insister aupres du roi pour obtenir une

reponse definitive car, dit Berne, «le delays ne peult estre sans notre
gros domaige»83. Nous ne savons comment l'affaire se termina. Le
fait est que LL. EE. ecriront en 1550 ä Frangois II de Luxembourg
redevenu leur vassal: «Vous voulons bien advertir que avons aussi

trouve et entre noz mains certains tütres touchant la seigneurie de

Vivey et de La Tour de Peilz »84. Peut-on en conclure que la demarche

par l'intermediaire de Boisrigaut fut couronnee de succes? LL.EE.
trouverent-elles un autre moyen de se procurer ces titres? La
question reste ouverte.

Vers la restitution

Le vicomte de Martigues ne put se consoler d'avoir perdu ses

belies terres vaudoises. Des qu'il se rendit compte que les Bernois
etaient sohdement implantes dans le pays de Vaud, il ne cessa de

se demener, d'intriguer et de faire agir des personnages puissants

pour obtenir la restitution de ses biens.
Le premier document que nous avons trouve est du 6 septembre

1540. C'est une lettre du roi Frangois Ier, adressee ä LL.EE. de

Berne85.

«Francois par la grace de Dieu Roy de France. Tres chers et grans amys
confederez et alliez. Notre cher et bien ame cousin Francoys de Luxembourg,
viconte de Martigues, nous a faict entendre que vous avez puisnaguieres
fait saisir et mectre en voz mains aucunes terres a luy appartenans sittuees
et assises ou pays de Vaulx et autres estans de votre povoir et Jurisdiction.
Et ce mesmement par faulte d'avoir fait envers vous le debvoir qu'il estoit
tenu faire pour raison de ses dites terres dedans le tems et terme pour ce par

82 Sur l'ambassadeur Louis Daugerant, seigneur de Boisrigaut, voir
Rott, Edouard, Histoire de la representation diplomatique de la France
1.1. Berne 1900. P. 529.

83 Archives d'Etat de Berne (A.E.B.), W.-Miss.-B. B, f. 43. Cf. ibid.,
Ratsma,n. 261, p. 10 et 64.

84 A.E.B., W.-Miss.-B. C, f. 251 v. Lettre du 6 mars 1550.
86 A.E.B., Lettres de Frangois Ier k LL. EE.; lettre du 6 septembre 1540.

105



vous generallement preflx. Nous remonstrant icelluy nostre dict cousin que
c'estoit chose a quoy il n'avoit parcidevant peu satisfaire pour n'estre assez

a temps venuz a sa congnoissance. Ce que neantmoins il estoit mainctenant
tout prest et delibere de faire et acomplir a son povoir. Et a ceste cause
nous a tres humblement supplie et requis vous vouloir escripre la presente
en sa faveur. En quoy nous l'avons bien voulu gratifner pour estre person-
naige a nous singulierement recommande. Vous prians et requerans, tres
chers et grans amys confederez et alliez, tant et si affectueusement que
faire pouvons, que sans avoir aucun regard a ce que icelluy notre dict cousin
n'a fait ledit debvoir dedans le dit temps prefix, vous vueillez, pour l'amour
et en faveur de nous, tant faire pour luy que de luy octroyer mainlevee et
delivrance des dites terres et icelies luy faire rendre et restituer, en maniere
qu'il en puisse par cy apres joyr et user plainement et paisiblement ainsi et
en la propre forme et maniere qu'il faisoit auparavant les dietes saisye et
mainmise, en faisant et acomplissant par luy le dit debvoir. En quoy faisant,
oultre l'obligation que en aura a jamais envers vous icelluy notre dict cousin,
vous ferez chose que nous tiendrons et reputerons a tres singulier plaisir.
Priant atant le createur, tres chers et grans amys confederez et alliez, qu'il
vous ait en sa tres sainete et digne garde. Escript a Rouen le sixme jour de
septembre l'an mil cinq cens et quarante. (Signe) FRANCOYS.»

Comme le prouve cette lettre, le vicomte de Martigues etait eri
bons termes avec son cousin le roi de France86.

Le conseü de Berne prit position ä l'egard de cette requete le
17 decembre 154087 et par lettre du 25 fevrier suivant, repondit ce

qui suit88:

«Sire, nous avons receuz vous lectres escriptes en faveur de Monseigneur
le viconte de Martigues, contenantes que pour l'amour et en faveur de vous
voulsissons octroyer main levee et delivrance des terres quelles az riere nous
et icelies luy faire rendre et restituer pour en joyr et user comme paravant.

86 Rappeions par un petit tableau le degre de parente entre ces deux
personnages:

Louis Ier de Savoie
I

I l

Janus de Savoie Philippe de Savoie
I I

Louise de Savoie Louise de Savoie
I I

Frangois II de Luxembourg Frangois Ier, roi de France

87 A.E.B., Lettres de Frangois Ier a LL. EE. Annotation du secretaire
bernois au revers de la lettre citee sous note 85.

88 A.E.B., W.-Miss.-B. B, f. 236. Cf. aussi ibidem, f. 237.
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Et le contenuz d'icelles aussy de Monseigneur le Daulphin et du dit viconte
bien entenduz.

Sur lesquelles vous respondons que en tous endroicts raisonables, pour-
tables et a nous convenables, a votre Majeste de tres bon cueur vouldriens
gratifner et complaire, ains en cestuy, en contemplation que ledit seigneur
viconte et prochain en lignaige au due hors de Savoye, lequel est encore
notre ennemys, aussy ledit seigneur viconte au temp de la guerre estoit des

principaulx de son conseil, davantaige les pays qu'avons conquis sont charges
de grosses sommes d'argent emprunte a raison de cincq pour cent, dont
nous payons les censes annuelles, ne vous pouvons en ce endroit complaire.
Vous prians tres affectueusement de nous pardonner et notre reffus ne
prendre a regrect, nous ouffrans en aultre endroiet vous faire tous plaisirs
et gratuites a nous possibles, aydant Dieu, auquel prions vous donner le
hault de tous vous bons desirs. Datum 25. februarii 1541. L'advoyer, petit
et grand Conseil de Berne.»

L'echec de cette premiere tentative ne decouragea pas le vicomte
de Martigues. II reussit ä convaincre le roi de France de renouveler
sa demarche, cette fois par rintermediaire d'un ambassadeur
extraordinaire, Bertrand de La Borderie89. Ce dernier apporta, outre la
lettre du roi, une pressante recommandation du dauphin Henri et
du prince Charles d'Orleans90.

Cette seconde tentative echoua comme la premiere. Le roi fit
savoir ä LL.EE. de Berne qu'il avait espere davantage de leur
amitie" et qu'il etait tres peine du refus qu'eües opposaient ä son
desir. Ce fut encore La Borderie qui communiqua ces sentiments de

Frangois Ier ä Berne91.
Le vicomte de Martigues comprit alors qu'il etait inutile d'insister

pour le moment. II laissa donc s'ecouler quelques annees mais ne

renonga pas ä son projet.
Trois ans plus tard, le 13 fevrier 1544, Frangois de Luxembourg

fit le voyage de Berne et comparut personnellement devant LL. EE.
II leur presenta un long plaidoyer en sa faveur92.

II s'excusa tout d'abord de n'avoir point prete hommage aussi-

89 A son sujet, voir Rott, op. cit., I, p. 410.
90 A.E.B., Lettre de Frangois Ier, du 17 octobre 1541. Lettre du dauphin

Henri, du 20 octobre 1541. Lettre de Charles d'Orleans, du 22 octobre 1541.
91 A.E.B., Annexe aux lettres citees k la note precedente, du lep

novembre 1541.
92 A.C.V., CII 255/11. A.E.B., Ratsman. 287, p. 180.

107



tot apres la conquete. II allegua comme motif valable la vassahte
qui le hait au due de Savoie et le fait qu'il en etait l'ami. II avait
espere que le conflit entre le due et Berne se reglerait finalement ä
l'amiable. Bien qu'un aeeident l'empeche de voyager facilement, il
est quand meme venu ä Berne, connaissant la justice de LL.EE.
ä l'egard de ceux qui se soumettent, avec une conscience tranquille,
puisqu'il n'avait ete pour rien dans le conflit qui s'est produit.
Rappelant que ses ancetres etaient «Burger und gutt Frund» de la
vüle de Berne, il s'offre enfin ä servir LL. EE. de tout son pouvoir,
dans l'espoir que sa demarche aura plus de succes que les prece-
dentes.

Berne repondit au vicomte que la paix n'etait pas encore faite
avec le due de Savoie. D'autre part, comme le pays etait lourde-
ment greve d'hypotheques, il ne serait pas d'une grande utilite au
vicomte de recouvrer ses terres, puisqu'il devrait dans ce cas se

charger des interets. Mais enfin, si Dieu devait permettre qu'un bon
arrangement intervienne entre LL. EE. et le due de Savoie, on ne
manquerait pas de se souvenir de lui93.

Bien que laissant ouverte une perspective de concüiation, cette
reponse n'en constituait pas moins un refus. C'est en vain que le
vicomte de Martigues avait fait son petit voyage de Canossa! Et
trois nouvelles annees s'ecoulerent. Pourtant, si Messieurs de Berne
avaient la tete dure, Frangois de Luxembourg savait attendre avec
une obstination remarquable.

Le roi Frangois Ier etant mort, ce fut son successeur Henri II
qui ecrivit ä Berne pour appuyer le vicomte et prier LL.EE. de

preter une oreille favorable ä la requete presentee ä ce sujet par
Lyancourt, son ambassadeur aupres des Ligues94. Fort de cet appui,
le vicomte presenta le 22 juillet 1547 une nouvelle supphque fort
semblable aux precedentes95. Cette fois, Messieurs de Berne se
declarerent prets ä traiter, comme en temoigne une inscription dans
les proces-verbaux du conseil en date du 22 juillet:

93 A.E.B., Ratsman. 287, p. 184.
94 A.E.B., Lettre du roi Henri II, du 24 juin 1547. Sur Guillaume Du

Plessis, seigneur de Lyancourt, voir Rott, op. cit., I, p. 558.
95 A.C.V., C II 255/4.
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«Ein andere Fürgschrifftt darglegtt, den Herren vonn Martige visconte
belangend sine Land so M.H. inhaben.

Daruff geratten.
Des vonn Visconte wägen wellind M.H. mitt Im handien, das er gspüren

möge der Khüng, das M.H. vonn sinent wägen das best thun habind96.»

L'affaire etait cette fois en bonne voie. Le vicomte fut invite ä

remettre un memoire ecrit formulant ses pretentions et ses

propositions. En voici le texte integral qui jette un jour assez curieux sur
les affaires de la maison de Savoie97.

«Tres redoubtez seigneurs, puys qu'il a pleu a voz excellences ordonner

que je doibge proposer cause legitime parquoy je demande la main leve de

mes terres remises soub vostre obeissance, soub colleur que vostre pretention
est qu'elles soent du domainne de la chambre ducale de Savoye a cause du

pays de Vaulx, il vous plaira entendre la source et premier tittre.
Ascavoir premieremant que feu ma mere estoit fillie unicque du comte

Janus de Savoye, comte de Genevoys et baron de Foucigny, lequel comte
estoit le second nee de la maison de Savoye. Et s'il il ne fusst trespasse
avant le seigneur due qui pour lors estoit, il heut succede entieremant en la
duche, attendu que le due deceda sans enfans legitimes et naturelz.

Item apres le trespas des ditz seigneurs due et comte, ma ditte mere ne
fut seullemant debouttee de la succession de la duchee, mais de la ditte
comte de Genevoys, succession hereditaire, soub colleur que les fillies ne
sueeedent au domaine de Savoye.

Item ma ditte mere fut mariee a feu mon pere Francoys mons[eigneu]r
de Luxembourg, vicomte de Martegues. Et au lieu de sa succession
hereditaire a eile appertenant, luy furent seullemant baüliees tant par partaige

que par tittre de mariage certainnes villes, terres et seignories, mesmes

Viveys, La Tour du Peys, Beaulmont et Ternier, avec d'aultres que de

present tiennent Mess[eigneu]rs de Valleys. Et d'ycelles mes ditz pere et
mere en ont jouy paisiblement durant leur vye et moy apres leur trespas,
sans contreditte de personne.

Item, si bien les recognoissances des dittes terres sont par cydevant
esteez faictes au nom du prince souverain, ne ensuict portant que la
propriete et revenus annuel ne m'appertienne, duquel comme dessus mes ditz
pere et mere ont jouy et moy apres leur trespas. Et est a noter que apres
leur dit trespas, ma mere estant en viduite et moy moindre d'aage, le dit
souverain, qui avoit rentiere administration de ma ditte mere et de moy,
tant des personnes que des biens, les a peu faire stipulle a son aide. Toute-
ffoys jamais ne m'az frustre de la pereeption du revenus annuel et aultres

96 A.E.B., Ratsman. 301, p. 125—126.
97 A.C.V., C II 255/12. Une traduction allemande du temps se trouve

sous la cote C II 255/10.
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tittres de commodite, d'y mettre et constituer officiers respectivemant aux
ditz lieux. Ce que j'ay continue faire jusques a la prinse et reduction du
pays en voz mains.

Item, touchant ce que voz excellences vouldroent scavoir et veoir les
tittres et documentz en ce servant, soub vostre correction debves avoir
contentemant que a la prinse du pays j'en estois legitime et vray possesseur
sans point de contredicte. Et vous plairaz ne vous arrester ny croirre que
mes ditz pere et mere les ayent tenu par ypotheque et mariage seullemant,
mais que ce a este par cession et remission de partaiges a eulx faicte, dont il
furent grandemant greve. Et, qui soit vray, ma grand mere, feu Madame
Helaine de Luxembourg, femme en son vivant du dit comte de Genevoys,
avoit apporte, tant par sa dotte que aultres meubles et joyaulx, passe six
vingt mil frans. Laquelle somme le dit comte a confesse d'avoir heu. Et le
bien que fut dempuys remys a mon pere ne vault pas la somme, en sorte
que je n'aurois rien du bien de ma ditte mere, du coste paternel provenu de
la maison de Savoye, combien qu'elle fut fillie unicque; et voyes la apparance
veritable de mes tittres, me paroffrant quant je seray reintegre en mes ditz
biens de demeurer en justice si quelqu'ion y querelloit par devant voz
excellences.

Quant aux aultres ypotheques des ditz biens, que le dit souverain porroit
avoir faict pour sommes d'argent emprumptees, voz excellences n'y troveront
point mes consens ny scaulx, sans lesquelz la propriete ne se porroit oblige,
ouybien la souverainete que luy appertenoit. Aussy jamais je n'en payay
cense. Et toutesfoys, s'il se trove a present ou pour l'advenir que je y soye
tenu, je me offre de payer ma rate, combien que jamais ne se trovera que
j'aye consenty ny mes predecesseurs.

Quoy considere et suyvant la bonne volunte qu'il a pleu a voz excellences
me faire scavoir par le seigneur de Mailliaz, bailliant a ce effect lettres et
seaulx de vostre grand et petit conseil, que venant icy je me retornerois avec
entier contentemant, aussy que sy sovant vous sont esteez reiterees lettres
de singulliere recommandation en ma faveur, tant du roy dernier trespasse
que du moderne, lequel ayant entendu vostre bonne responce et remission
vous az a ce effect escript et envoye son ambassadeur et m'a ordonner venir
par devers voz dittes excellences pour vous supplier vous plaise me
reintegrer en la vraye jouyssance et possession de mes terres, aux mesmes
moyens, qualites et preheminences que m'aves trove a la prinse du pays.
Ce que n'ay vollu differer, vous offrant faire le debvoir d'obeissance comme
il appertient. Vous suppliant aussy avoir esgard que jamais mes predecesseurs

ny moy ne nous susmes trove en armes ou aultre entreprinse contre la
seignorie de vostre ville, ny aulcuns particulliers voz subjectz et alliez, que
puissies avoir regret et mecontentement. Mais plutost comme combourgeoys
de voz excellences nous susmes mys en tout debvoir a vous faire tout le
service treshumble a nous possible. Ce que de present je me offre de faire
non seullemant des dittes terres, mais de la reste de mon bien de tout mon
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pouvoir. Parquoy plairaz a voz dittes excellences me octroye la ditte main
leve comme vrays seigneurs et justiciers.»

Ce memoire porte la date du 2 aoüt 1547. Le vicomte de Martigues

le presenta de vive voix et en remit le texte ecrit. II aüait enfin

obtenir gain de cause, apres sept ans de demarches.

La restitution de 1547

Le 4 aoüt 1547, Berne restituait solenneüement Belmont, Ternier

et Vevey ä Frangois II de Luxembourg sous une serie de

conditions, dont nous aüons analyser les points essentiels98.

1° Le vicomte de Martigues abandonnera ä Berne tous les revenus

de ces terres jusqu'ä ee jour, et en donnera quittance.
2° Ni lui, ni ses successeurs ne pourront constituer des officiers

ni nommer des fermiers qui soient etrangers. Tous ces fonctionnaires

devront preter serment ä Berne, signaler aux baülis les

amendes qui sont de leur competence et preter aide ä ces derniers

pour les percevoir.
3° Berne reserve la souverainete et les droits qui en decoulent,

soit l'hommage, l'appellation, le droit de gräce, le service de guerre,
le droit de lever la taüle, etc., comme l'avaient fait les ducs de

Savoie. Les edits de reformation seront respectes, comme les ordon-

naces relatives au service etranger. Les chätelains et autres officiers

du vicomte observeront la procedure judiciaire bernoise.
4° Les accords conclus avec Geneve seront respectes, comme

toutes les Conventions qui pourraient avoir ete passees avec des

particuliers.
5° Si ces seigneuries devaient etre hypothequees ä l'avenir,

Berne se reserve le droit de rachat.
6° Aueune alienation de ces terres ne pourra avoir heu sans le

consentement de Berne.
7° Le vicomte prendra ä sa charge les trois quarts des interets

dont sont grevees ces terres, Berne prenant sur eüe la quatrieme

part pour la seigneurie de Thonon.

98 Le texte integral du traite de restitution, que nous ne pouvons publier
ici faute de place, est aux A.C.V., sous la cote C II 255/2.
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8° Le vicomte et ses gens s'en tiendront aux edits de reformation
quand ils seront dans les terres enumerees et n'y viendront ä
l'encontre, ni de fait ni de bouche.

9° Les biens ecclesiastiques demeureront reserves k LL.EE. et
le vicomte s'engage ä n'elever aueune pretention ä cet egard.

10° La renovation des extentes de Belmont, commencee sous le
due par les commissaires Andre Thiot et Frangois Pilhchodi, en
vertu d'un mandat ducal du 25 juin 1530, poursuivie sous le
regime bernois, sera achevee sans modification des formes.

11° Le vicomte de Martigues pretera hommage et fidelite.
12° Les deux fils du vicomte ratifieront ce traite et enverront

des lettres scellees de ratification, comme le vicomte lui-meme.
Comme nous le voyons, usant de leur prudence habituelle,

Messieurs de Berne avaient pris toutes leurs precautions.
Le lendemain, Frangois de Luxembourg remercia tres humble-

ment LL.EE. de lui avoir octroye la main-levee de ses terres,
«combien que ce soit avec grandes charges, qualitez et astrictions»99.
II declara aeeepter le contenu du traite et s'offrit ä l'accomplir en
tous ses points, pour autant que cela dependait de lui. II demanda
un delai süffisant pour obtenir le consentement de ses fils et pria
LL.EE. de lui remettre les lettres capitales des censes qu'ü aüait
devoir payer. II solheita l'autorisation d'aller prendre possession
de ses terres, en personne ou par procuration.

Le roi Henri II avait tout lieu d'etre satisfait et ne manqua pas
de faire transmettre ses remerciements par l'entremise de son
ambassadeur 10°.

Frangois de Luxembourg prit aussitot ses dispositions pour faire
executer l'article 12 du traite qui exigeait l'approbation formelle
de ses fils. Ceux-ci se trouvaient en France et ne purent donner suite
ä cette invitation qu'en septembre 1547. Le 5 de ce mois, Charles
de Luxembourg, gentilhomme de la chambre du roi et fils aine du
vicomte de Martigues, signait l'instrument de ratification qui fut
scelle du sceau royal de la prevöte de Paris101. Le 12 septembre,
Sebastien de Luxembourg en faisait autant par acte donne ä Tours

99 A.C.V., C II 255/3.
100 A.E.B., Ratsman. 301, p. 266.
101 A.C.V., C II 256.
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et muni du sceau royal pour les actes passes en cette ville102. Le
vicomte enfin ratifia le traite de restitution ä Duingt le 27 septembre
et apposa son grand sceau au document103. II envoya l'acte ä Berne

par Antoine de Moyriaz, seigneur de Malliaz, avec une procuration
en bonne et due forme104 pour hquider les dernieres formahtes
relatives ä la restitution.

Le 20 octobre 1547, LL.EE. examinerent toute l'affaire de

Martigues. Apres avoir pris connaissance des lettres du vicomte et
de ses fils, ils deciderent de mettre Frangois de Luxembourg en
possession de ses terres et de clore les debats. Ils demanderent
encore au representant du vicomte une decharge expresse des

revenus pergus depuis la conquete de 1536 et une reconnaissance
des censes grevant les trois seigneuries105.

Le lendemain, Antoine de Moyriaz soumit les deux pieces deman-
dees ä l'approbation de LL.EE.106 et Beme donna enfin l'ordre de

remise definitive au vicomte de Martigues107.

Dernieres annees et mort de Frangois II de Luxembourg-Martigues

Lorsque le vicomte ecrivait le 5 aoüt 1547 ä LL.EE. pour les

remercier de lui avoir donne main-levee de ses terres, «combien»,

ajoutait-ü, «que ce soit avec grandes charges»108, il ne savait pas
encore le montant exact de la dette hypothecaire puisqu'il deman-
dait en meme temps des precisions ä cet egard.

102 A.C.V., C II 257.
103 A.C.V., C II 258.
104 Procuration du 24 septembre 1547, citee dans A.C.V., C II 259.
105 A.E.B., Ratsman. 302, p. 50.
106 A.E.B., Ratsman. 302, p. 55; A.C.V., C II 259 et 260.
107 Le 9 octobre dejä., German Jensen, bailli de Ternier et Gaillard,

demandait k Berne comment il devait investir le vicomte de Martigues.
Cf. A.C.V., C II 255/9.

S'il subsistait encore quelque doute quant ä la date de la restitution, ce
dernier document prouverait definitivement l'erreur du D.H.V., lorsqu'il
fixe au 9 octobre 1547 la date de la Convention de restitution (art. Belmont
et Vevey). Cette erreur provient, croyons-nous, des analyses inexaetes
publiees dans Montet, Albert de : Extraits de documents relatifs ä l'histoire
de Vevey. Turin 1884. P. 245—246, pieces 241 k 245.

108 Cf. note 99.
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II dut eprouver une surprise assez douloureuse au retour de son
mandataire qui lui apporta la reconnaissance de dette du 21 octobre
I547109 Le (juc dg savoie avait hypotheque La Tour-de-Peilz,
Thonon, Chätel-Saint-Denis et Belmont pour un emprunt de 7200
florins du Rhin de capital contracte aupres de la ville de Lucerne110.

II avait en outre engage ses droits sur Vevey pour couvrir un autre
emprunt de 1600 florins du Rhin eonsenti par Dorothee Sonnenberg
de Lucerne111.

Le tout faisait un capital de 8800 florins du Rhin et un interet
de 440 florins du Rhin (calcule au taux de 5%). Berne dechargea le
vicomte d'un quart de la charge, tenant compte du fait que Thonon
restait en mains de LL.EE. Les terres restituees n'en demeuraient
pas moins grevees d'un interet annuel de 330 florins du Rhin qui
equivalaient ä 2471/a ecus d'or au soleü au coin du roi de France.
Le rachat perpetuel fut accorde pour 4950 ecus d'or (calcul au taux
de 5%). Cette lourde charge sera une des raisons de la vente definitive

de Vevey en 1558, comme nous le verrons.
L'etat des chäteaux avait aussi päti de la guerre et des suites de

l'occupation bernoise. Le chäteau de Belmont, ä l'entretien duquel
on avait soigneusement veille sous le regime savoyard, avait ete

109 A.C.V., C II 260. Une enquete avait ete ordonnee par Berne le
16 septembre 1553 et confiee k Nicolas Zurkinden (Cf. A.E.B., Ratsman.
325, p. 391). Le resultat releve dans un document (A.C.V., C II 261/4)
precise que c'est feu le due de Savoie («der Hertzog vonn Savoy selig») qui
avait contracte ces emprunts. II ne peut s'agir que du due Charles II, mort
le 17 aoüt 1553 (Mas Latrie, op. cit., col. 1705). Le montant etabli par
l'enquete de 1553 est identique k celui cite dans la lettre de rente du 21

octobre 1547. Nous ne savons sur quelle source peut se fonder Montet
(op. cit., p. 125, note 5) pour affirmer que cette hypotheque avait ete con-
sentie par le due Louis en faveur de la ville de Fribourg le 21 juin 1452.
Quant a l'avis du vicomte sur ces emprunts, cf. supra p. 110.

110 L'acte du 21 octobre 1547 ne mentionne que Vevey, Belmont et
Thonon. Nous savons que La Tour-de-Peilz dependait de Vevey (cf. A.C.V.,
C II 223/3). Nous n'avons pas pu approfondir le cas de Chätel-Saint-Denis.

111 Les details et les noms des creanciers sont precises dans l'enquete de
1553 (cf. note precedente) et ne sont rappeles que sommairement dans
l'acte du 21 octobre 1547.

Quant k la valeur du florin du Rhin k cette epoque, nous nous bornons
k donner un ordre de grandeur de 145 francs, valeur 1953.
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deroche par ordre des commissaires bernois au profit du chäteau
d'Yverdon qui avait besoin de reparations112. II ne fut jamais
releve et sa motte sert aujourd'hui de eimetiere ä la commune de
Belmont. Quant au chäteau de Ternier, on le declarera «tout ruyne»
en 1550113.

Le vicomte de Martigues pergut ses revenus des 1547114. II devait
bien vite s'apercevoir que LL.EE. de Berne n'avaient pas exagere
lorsqu'eües lui avaient affirme en 1544 qu'il ne lui serait pas de

grande utüite de recouvrer ses terres («... wurde Im nit grosser
Nutz daher zustan ...»)115.

Remis en possession de ses biens, Frangois de Luxembourg en
usa de la meme maniere qu'avant la conquete. II nomma des
chätelains et amodia generalement les revenus de ses terres116. Les
premiers amodiateurs de Vevey et de Belmont furent Frangois de

Lutry et Jacques Cerjat. En 1550, üs seront encore en charge, «en
laqueüe», nous dit Pierrefleur117, «üs firent grand profit».

Le vicomte de Martigues dut parfois se defendre contre les
pretentions des bailhs. En 1548, il pria Berne de mander aux baillis
d'Yverdon et de Vevey-Chülon de le laisser sceüer les actes comme
par le passe et comme tout seigneur banneret en avait le droit con-
fere par LL.EE. II ne fallait pas «que ledict seigneur viconte ne
soyt tenus en moindre reputation que les aultres seigneurs ban-

112 Les contrats passes entre le due de Savoie et le vicomte de Martigues
relativement a Belmont et k Ternier prevoyaient l'obligation pour le vicomte
d'entretenir soigneusement les toitures des chäteaux. Ils devaient donc etre
en bon etat lorsque les Bernois s'en emparerent et ordonnerent la destruetion

du chäteau de Belmont en ces termes: «Das sloss Belmont slisßen; was
gutt ist zu bruchen, hie harfuren, ziegell, holtz, stein etc.» (A.C.V., Bu 1,

p. 83). Pierrefleur place le derochement du chäteau de Belmont vers 1539.
Cf. Junod, Louis: Memoires de Pierrefleur. Lausanne 1933. P. 139.

118 A.C.V., Bs 6/1, foi. 1.
114 Le fait est bien atteste par les comptes baillivaux d'Yverdon (A.C.V.,

Bp 42, comptes pour 1547—1548): «Antreffend der Zinnsenn unnd Renten
halb zu Belmont, gitt er dhein Rechnung, wann Min Herren Ime Visconte
die Tschachlany widergegebenn hannd.»

115 Cf. supra, note 93.
116 En 1547—1548, Guillaume Jocet est chätelain de Belmont pour le

vicomte de Martigues (Arch. comm. Belmont, parchemin IV/6).
117 Junod, op. cit., p. 162.
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deretz»118. Le gentühomme que le vicomte deputa ä Berne pour
cette reclamation regia encore quelques problemes concernant
Belmont, Vevey et Ternier119. La fermete de Frangois de Luxembourg
et l'esprit de justice de LL.EE. paraissent avoir evite d'autres
difficultes120.

Dans son memoire du 2 aoüt 1547, le vicomte, prie par LL.EE.
de montrer ses titres relatifs ä Belmont, Ternier et Vevey, n'avait
pu que faire etat de sa possession incontestee avant la conquete121.
Voulant prevenir toutes les difficultes qui pourraient surgir ä la
mort de Frangois II de Luxembourg, Berne voua tous ses soins ä la
Constitution d'un dossier precisant la Situation de chacune des trois
seigneuries du vicomte. C 'est gräce ä cette sage precaution que nous
sommes en mesure de reconstituer aujourd'hui l'histoire de cette
periode122.

En 1550, Berne fit usage du droit de taille qui avait ete reserve
lors de la restitution; seul le registre de Ternier peut nous fournir
quelques renseignements interessants123. Le chätelain Jean Barral
comparut pour declarer les biens du vicomte: le chäteau de Ternier
fut estime ä 500 florins seulement car il etait en ruines, mais
l'ensemble de la seigneurie fut taxe ä 17076 florins 1 sol 6 deniers124.

Le detail du compte fournit des renseignements concernant les

118 A.C.V., CII 261.
119 A.C.V., C II 261, 261/3 et 261/5; A.E.B., Ratsman. 304, p. 152.
120 Les manuaux du conseil de Berne ne contiennent aueune autre mention

de litiges.
121 Cf. supra, p. 110.
122 Le vicomte de Martigues, dont les «drois sont estez esgarez en plusieurs

lieux», parvint k retrouver deux pieces: la concession de Belmont du 11

decembre 1520 et celle de Ternier du 28 fevrier 1531. LL. EE. firent lever
une copie de ces actes. Cf. A.C.V., CII 263 et A.E.B., W.-Miss.-B C, f. 251 v.
Quant aux titres concernant Vevey, Berne avait pu se procurer des eopies
et fit relever encore certains titres remis par le vicomte en mai 1550 (A.C.V.,
C II 223/1 k 5).

128 A.C.V., Bs 6/1.
124 Le florin de 1550 avait un pouvoir d'aehat d'environ 30 francs valeur

1953. II s'agit lä d'un simple ordre de grandeur. Cf. Revue historique
vaudoise, 1942, p. 45.
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revenus de la terre et la maniere de capitahser ces revenus pour
estimer la fortune125.

La terre de Vevey avait une valeur un peu superieure ä celle de
Ternier: l'affermage concede le 26 juület 1550 au chätelain Pierre
Hugonin pour 950 florins de loyer annuel nous permet d'arriver ä

un ordre de grandeur d'environ 20000 florins126. C'est le prix paye
en 1470 par la duchesse Yolande de Savoie ä Hugues de Chalon

pour le rachat de la seigneurie de Belmont127.
La valeur globale des terres de Belmont, Ternier et Vevey peut

donc etre estimee ä 57 000 florins de Savoie environ. Nous avons vu
precedemment que le rachat des hypotheques avait &te fixe ä 4950

ecus d'or par la lettre de rente du 21 octobre 1547. Un petit calcul
nous permet donc de supputer la charge hypothecaire au 40% de la
valeur totale des terres en question128.

L'affermage de Vevey au chätelain conduisit ä une petite compli-
cation ä la mort de Pierre Hugonin. Reservant la decision du
vicomte, le baüh de Vevey-Chülon confia la charge de chätelain au
frere du defunt, Jacques Hugonin, mais ä titre provisoire seulement.
Or, si le vicomte de Martigues avait bien l'intention de laisser

Jacques Hugonin au benefice de l'affermage concede ä son frere, il
avait promis ä un tiers les fonctions de chätelain. Jacques Hugonin
ne l'entendit pas de cette oreille et pretendit conserver sa charge.
Frangois de Luxembourg dut prier LL.EE. d'intervenir par leur
bailh pour faire cesser cette pretention et rappela que la charge de

chätelain n'etait pas comprise dans l'affermage des revenus.
La lettre du vicomte de Martigues est datee de Duingt le 20 juin

1553129. Frangois II put encore la signer personneüement mais il ne
fut pas en mesure d'apprendre la conclusion de cet incident car la
mort devait l'emporter quelques jours plus tard.

125 Signaions par exemple que les revenus du fief furent capitalises au
taux de 4%, ceux du peage du Pont-de-PArve au taux de 6,1%, ceux de la
peche de l'Arve au taux de 5% et ceux de divers autres droits au taux de

3y3%.
126 A.C.V., C II 253/2.
12' A.C.V., Aa 35, foi. 82.
128 Notre calcul est base sur le change donne par plusieurs documents des

A.C.V. de cette epoque, qui fixent l'ecu d'or k 56 sols de Savoie.
129 A.C.V., CII 264.
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En effet, un courrier quittait Ternier le 29 juin 1553 pour porter
ä Berne le message suivant:

«Monseigneur, je me recommande tousjours tres humblement a vostre
bonne grace. Monseigneur, pour rendre le debvoir de vray et tres obeissant
subject et serviteur de voz excellences, estant adverty du trespas de
monseigneur le vicomte mon maistre lequel est alle ce mattin a Dieu, je n'ay
vollu failly en baillie advertissement a ycelles voz excellences aux fins elles
aient esgard a ce que seraz expedient. Et puys bien asseurer ycelles que aves
perdu ung seigneur autant affectionnes a vous fere service que subject que
ayes. Et pense que messeigneurs ses enfans ne seront en moindre volonte et
aussy ilz ont le povoir et credit de ce fayre plus que le trespassee.
Monseigneur, en mon endroit ilz vous playraz me avoir toujours pour recom-
mander comme vostre tres humble et tres obeissant subject et serviteur,
priant le Createur qui veullie preservee voz excellences en felicite. De
Ternier, ce penultiemme de juing 1553. Votre tres humble et tres obeissant
subject le chätelain de Ternier, Barralis180.»

Frangois II de Luxembourg avait epouse Charlotte de Brosse-

Bretagne, fille de Rene, comte de Penthievre, et de Jeanne de

Commines131, qui lui donna quatre enfants: Charles132, Sebastien133,

Philippe qui mourut jeune, et Madeleine134.

La succession de Frangois II de Luxembourg-Martigues

Lorsque mourut le vicomte de Martigues, ses deux fils combat-
taient en Picardie au service du roi de France. Avertis du trepas de
leur pere, ils prierent le roi de plaider leur cause aupres de LL. EE.
de Berne. Le 11 juület dej ä, Henri II scellait une lettre de recom-
mandation.

180 A.C.V., C II 266/4.
181 Mor&ri, op. cit., IV, p. 1093.
182 Charles de Luxembourg epousa Claudine de Foix, fille d'Odet de Foix,

seigneur de Lautrec et marechal de France, et de Charlotte d'Albret-Orval.
Sa femme mourut en couches en 1545, avec un fils nomme Henri.

188 Sebastien de Luxembourg epousa Marie de Beaucaire, fille du sene-
chal Jean de Beaucaire, qui lui donna une fille unique: Marie, nee en 1562

et morte en 1623 apres avoir epouse en 1579 Philippe-Emmanuel de Lorraine,
due de Mercoeur.

184 Madeleine de Luxembourg epousa en 1563 Georges de La Tremoille,
baron de Royan.

Les renseignements des notes 132,133 et 134 sont tires de Mor:eri, op. cit.,
et de Foras, op. cit.
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«Henry par la grace de Dieu roy de France. Tres chers et grans amys
alliez, confederez et bons comperes, nous avons este advertiz du trespas de
feu notre tres cher et ame cousin le viconte de Martigues. Et pource que,
pour la reeommandation en quoy nous avons les seigneurs de Martigues et
Bauges, ses enfans135, pour la consanguinite dont ilz nous attouchent et les
recommandables Services que nous avons receuz de leur dit pere, nous
desirons qu'ilz soient bien et favorablement traictez et relevez de toute
vexation es affaires qui leur sont a ceste occasion survenuz, d'autant que
pour l'occupation qu'ilz ont en Picardie pour notre service a la guerre ilz ne
pourroient bonnement ne sitost qu'ilz vouldroient y pourveoir ne donner
ordre. Nous avons bien voulu a ceste cause vous en escripre, vous prians,
tres chers et grans amys, que en faveur de nous et pour consideration de
rempeschement qu'ilz ont pour notre dit service a la guerre les vueillez
durant icelle favoriser, avoir et tenir pour recommandez a la conservation
tant de leur terre et seigneurie de Baumont que autres biens qu'ilz ont
scituez riere les pais de votre obeissance, a ce que pendant leur absence et
empeschement susdit il ne leur soit actempte ou innove aueune chose en la
joissanee d'iceulx, mais faire sureeoir tout ce que faiet et innove auroit este
en leur prejudice, jusques apres l'occasion de leur dit empeschement cessee.
Nous gratiffiant en cela en faveur de l'amitie, alliance et confederation
d'entre nous, ainsi que en semblable ferions en votre endroiet si pour aucun
des votres requis en estions. Et sur ce, tres chers et grans amys alliez,
confederez et bons comperes, nous prions Dieu vous avoir en sa sainete et digne
garde. Escript a Chantilly, le XIe jour de juillet mil cinq cens cinquante
troys. (Signe) Henry136.»

En meme temps, Charles et Sebastien de Luxembourg firent
parvenir ä Berne une supphque depeignant la Situation tragique
dans laquehe ils se trouvaient: Sebastien avait ete fait prisonnier
lors de la prise de Terouanne et Charles venait de subir le meme
sort ä Hesdin. Ils promirent de servir Berne de tout leur pouvoir
des que leur Situation le permettrait et solliciterent la levee du
sequestre que LL.EE. avaient mis sur leur heritage au pays de
Vaud137.

En effet, apres avoir appris la mort de Frangois II de Luxembourg,

LL. EE. avaient saisi les seigneuries de Belmont, Ternier et
Vevey et ordonne une enquete ä leur sujet. Les deux commissaires

135 Charles, l'aine des fils du vicomte, prit le titre habituellement porte
par son pere alors que Sebastien reprit le nom d'une des terres familiales,
Les Bauges en Savoie, pour quelques semaines seulement.

138 A.E.B., Lettre de Henri II du 11 juillet 1553.
187 A.C.V., C II 266/3.
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designes ä cet effet, Quisard et Marcuard, examinerent comment se

presentait juridiquement la succession du vicomte de Martigues en
se fondant sur les titres rassembles par le commissaire general Zur-
kinden. Le 4 aoüt 1553 dejä, les commissaires presenterent un
rapport clair et concis138 dont voici les conclusions:

Belmont. La remise de cette terre ä Frangois II de Luxembourg
par le due de Savoie en 1520139 avait ete une concession viagere; en

consequence, les commissaires declarerent Belmont echu ä Berne.
Ternier. L'infeodation de 153114° n'ayant pas ete modifiee par

le traite de restitution de 1547, Ternier devait rester en mains de
Charles de Luxembourg, sa vie durant, sous condition d'hommage
envers LL. EE.

Vevey. Engagee en garantie de dot par le due Phüippe de Savoie

en 1497141, cette seigneurie ne pouvait etre reprise par Berne que
moyennant le remboursement aux heritiers de la part du capital
garanti.

Le rapport etait ä peine en mains de LL.EE. qu'une nouvelle
lettre leur parvint de la part du chätelain Barral, annongant la
mort de Charles de Luxembourg142. Le vieux serviteur des Luxembourg

fit part de sa douleur en termes touchants: «... m'est bien
griefz de avoir perdu tel seigneurs et maistres desqueulx suys este

serviteur sont passez trente ans.» Cette lettre du 16 aoüt 1553 fut
suivie deux jours plus tard d'un message du bailh de Ternier et
Gaillard confirmant le malheur qui venait de frapper la maison de

Luxembourg:

«Illustres, puyssants et mes tres redoubtes seignieurs, ce jourd'huy, date
d'ycestes, suys este veritablement informe comment le seignieur de
Martigues, filz du feuz illustre Francoys de Luxembor en son vivant visconte
dudict Martigues, est decede de ce monde. Et appres avoer este prins et
blesse en la prinse de Hedym, ilz n'ast vescu plus hault de quattre a cinq
jours et a este son corps par licence de ceulx qui l'avoent tenus prysonnier

138 A.C.V., C II 265.
139 Cf. supra, note 53.
140 Cf. supra, note 62.
141 Cf. supra, note 35.
142 A.C.V., C II 266/2.
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transport a Abeville, la ouz sondict corps a este ensepvelly De Com-

pesieres, ce vendredy dixhuictiesme jour du moys d'aougst 1553148.»

Par la mort de Charles de Luxembourg, la seigneurie de Ternier
fit retour ä LL.EE. de Berne. C'est ainsi qu'en ete 1553, la maison
de Luxembourg-Martigues perdit definitivement deux de ses trois
terres au pays romand.

Le 6 septembre 1553, LL.EE. donnerent leurs instructions au
bailh d'Yverdon pour la reprise de Belmont:

«An Lanndtvogt zu Yverdon: Hand uff Belmont schlache, diewyl der
Visconte gstorben, zu M.H. nemme, darinn schaltte und waltte wie vor har
in M.H. Namen144.»

Des lors, les revenus de Belmont figureront dans les comptes
baillivaux d'Yverdon jusqu'en 1798. Cette antique seigneurie, pri-
vee de son chäteau depuis la brutale demohtion de 1539, devint
une simple circonscription administrative du baühage d'Yverdon145.

Ternier fut reintegre dans le bailliage de Ternier-Gaiflard et fit
retour ä la Savoie en 1564146.

Sebastien de Luxembourg envoya un mandataire ä Berne, au
mois d'octobre 1553, pour discuter encore le cas de Belmont et
Temier; ce fut en vain. Le 30 octobre, LL. EE. examinerent minu-
tieusement les traites conclus avec le pere du jeune vicomte ä cet

egard, mais il ne pouvait subsister aucun doute et Berne s'en tint
ä ses droits:

143 A.C.V., C II 266/1. Ces details sur la mort de Charles de Luxembourg
sont confirmes par le recit detaille publie dans: Pare, Ambroise: Voyages
et Apologie. Paris 1928. P. 69—98. Le lecteur y trouvera une narration tres
vivante des evenements qui virent la prise de Terouanne et de Hesdin et oü
furent impliques les deux fils de Francois de Luxembourg. Nous devons ce

renseignement k l'amabilite de M. le professeur Henri Meylan, ä Lausanne.
144 A.E.B., Ratsman. 325, p. 362.
145 Lorsque le D.H.V. raconte que les heritiers du vicomte de Martigues

offrirent Belmont, La Tour-de-Peilz et Ternier au gouvernement bernois en
1553 et que LL. EE. renoncerent k leur droit de rachat en faveur des nobles

Robin; qu'en 1560, ces terres furent adjugees par sentence k Charles Fryod;
qu'en 1564 enfin, Belmont fut rachete de Charles Fryod: le D.H. V. contredit
k tous les documents que nous avons retrouves. L'auteur de l'art. Belmont
parait avoir generalise abusivement quelques analyses erronees de Montet,
op. cit. Cf. supra, note 107.

146 Cf. supra, note 80.
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«... Des Jungen Viconte Bottenn geant(wurtt), das Inen wol zu wüssen
der Verkomnus und Verträgen mitt dem Vatter, der Güthern halb inn der
Herschafft Ternier und Belmont, denen M.H. geläben; nüt wythers von
Handen lassen, dann wie die zugeben; darby blyben147.»

Sebastien de Luxembourg, seigneur de Vevey

Conformement aux conclusions du rapport fourni par les
commissaires Quisard et Marcuard, LL.EE. laisserent Sebastien de
Luxembourg en possession de Vevey. Le nouveau vicomte de
Martigues garda cette terre un peu plus de cinq ans et nous n'avons
retrouve que quelques traces de son activite durant cette periode148.

La Situation financiere de la maison de Luxembourg-Martigues,
dejä peu brülante ä la fin de la vie de Frangois II149, s'etait con-
siderablement aggravee par suite de l'enorme rangon que Sebastien
avait du payer apres les evenements de Terouanne 15°. Le vicomte
de Martigues dut se resoudre ä vendre quelques-unes de ses terres
et Vevey fut du nombre151. Le 12 mai 1558, le seigneur d'Angevüle,
envoye du vicomte, se presenta devant LL. EE. et leur exposa la
Situation difficile de Sebastien de Luxembourg:

«Annzeigt wie er bisshar die Schulden, so uff der Herschafft Vivis stand,
irem Annsächenn nach lösenn mögen von wägen siner Gefanngenschafft,

147 A.E.B., Ratsman. 326, p. 96—97.
148 Le 30 octobre 1553, le bailli de Vevey investit le boursier Steiger, de

Berne, de la propriete et des fruits de la moitie du peage de Vevey, subhaste
contre l'heritier de Francois II de Luxembourg pour non-payement d'un
terme de 200 ecus (A.C.V., C II 267).

Le 12 novembre 1557, Louis de Sales, maitre d'hotel de Sebastien de
Luxembourg, vicomte de Martigues, seigneur de Vevey, prolonge le contrat
d'affermage des revenus de Vevey, passe le 27 juillet 1550 (Cf. supra, note 126)
en faveur de Pierre Hugonin. Cf. source citee sous note 126.

Le 18 mars 1558, Sebastien de Luxembourg, seigneur de Vevey, obtient
le droit de rachat de la moitie du peage de Vevey, moyennant payement de
300 ecus d'or au soleü (A.C.V., C II 269 bis).

149 Cf. Brücket, Max: Inventaire sommaire des archives departementales,
Haute-Savoie. Annecy 1904. P. 342.

160 Selon Parä, op. cit. (cf. supra, note 143), la rangon fut fixee k 40000
ecus.

151 Foras, op. cit. (III, p. 301 bis) cite le mandat donne par le vicomte
de Martigues k Francois de Sales le 29 novembre 1559, k l'effet de vendre
des terres en Savoie jusqu'ä concurrence de 7000 livres.
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ouch die schwäre Rantzion so er geben und grossen Kosten erlitenn, nit
thun mögen. An Min Herren begärt Ime sin Grechtigkheit abzekouffenn
oder Ime zulassen, das ers etwann einem Miner Herren Unnderthanen zever-
kouffen, dan er die nit vither behalten möge152.»

LL. EE. repondirent qu'il fallait produire les titres et faire des

propositions de vente. Les tractations se poursuivirent pendant
que l'on procedait ä la copie des titres153 et Berne offrit finalement
3000 couronnes pour le rachat des droits du vicomte sur Vevey154.
Cette offre est du 18 mai 1558. Que se passa-t-ü ensuite? Nous
n'avons pu l'etabhr mais l'aboutissement final nous est connu: le
10 decembre 1558, LL.EE. autoriserent Dominique Robin, bourgeois

d'Yverdon, ä racheter les droits du vicomte sur Vevey pour
3000 couronnes155.

Sebastien de Luxembourg perdit ainsi son dernier bien au pays
de Vaud. Apres avoir atteint de hautes destinees, il fut tue ä l'assaut
de Saint-Jean d'Angely, le 19 novembre 1569, et enseveh en l'eglise
des Cordehers de Guincamp en Bretagne. Avec lui s'eteignit dans
les mäles la maison de Luxembourg-Martigues, qui avait fourni
trois generations de seigneurs en terre vaudoise.

152 A.E.B., Ratsman. 344, p. 281.
163 A.C.V., C II 224.
154 A.E.B., Ratsman. 344, p. 282 et 312.
155 A.E.B., Ratsman. 346, p. 247.
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